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Arrêté ministériel du 11 juillet 2003 portant nomination d’instructeurs du service national de la
protection civile.

Le Ministre de l'Intérieur, 

Vu la loi modifiée du 18 novembre 1976 portant organisation de la protection civile;

Vu le règlement grand-ducal du 15 février 1995 portant organisation de l’instruction à donner à la population et aux
volontaires des unités de secours de la protection civile;

Sur la proposition du directeur de la protection civile; 

Arrête: 

Art. 1er.- Sont désignés instructeurs en secourisme jusqu’au 1er février 2008:
Monsieur André Gillander de Luxembourg,
Monsieur Romain Haas de Schouweiler,
Mademoiselle Viviane Hetto d’Ettelbruck,
Monsieur Frank Jost de Luxembourg,
Monsieur Germain Kirsch d’Ettelbruck,
Monsieur Alain Kleinbauer de Bettembourg,
Monsieur Martial Martin de Berschbach,
Monsieur Christian Meyer d’Esch-sur-Alzette,
Monsieur Guy Mousel de Luxembourg,
Madame Marie-Marthe Muller de Luxembourg,
Monsieur David Pires de Pétange,
Monsieur Mario Schroeder de Hosingen,
Monsieur Marc Steffes d’Echternach,
Mademoiselle Fabienne Steinmetz de Dudelange,
Madame Pascale Wagner de Luxembourg,
Madame Michèle Wieland de Noertzange.

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 11 juillet 2003.

Le Ministre de l’Intérieur, 
Michel Wolter

Arrêté ministériel du 25 juillet 2003 portant nomination d’instructeurs du service national de la
protection civile.

Le Ministre de l'Intérieur, 

Vu la loi modifiée du 18 novembre 1976 portant organisation de la protection civile;

Vu le règlement grand-ducal du 15 février 1995 portant organisation de l’instruction à donner à la population et aux
volontaires des unités de secours de la protection civile;

Sur la proposition du directeur de la protection civile; 

Arrête: 

Art. 1er.- Sont désignés instructeurs en sauvetage jusqu’au 1er février 2008 :
Monsieur Mike Hoffmann de Lintgen,
Monsieur Serge Muller de Leudelange,
Monsieur Emanuel Schweitzer de Bettembourg,
Monsieur Marc Troes de Tétange,
Monsieur Nico Wagener de Hosingen.

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 25 juillet 2003.

Le Ministre de l’Intérieur, 
Michel Wolter
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Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois de juillet 2003.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date de l’agrément

LISBOA Celeste AXA ASSURANCES 22.07.2003
ép. GONCALVES AXA ASSURANCES VIE

Larochette

RIBEIRO MARQUES Joao Paulo AXA ASSURANCES 11.07.2003 
AXA ASSURANCES VIE

Itzig

WEBER Gabriel AXA ASSURANCES 08.07.2003 
AXA ASSURANCES VIE

Luxembourg

RATHS Armand BÂLOISE ASSURANCES 11.07.2003 
BÂLOISE VIE

Heffingen

ZIMMER Marcel BÂLOISE ASSURANCES 21.07.2003 
BÂLOISE VIE

Manternach

DAOUST Natacha DEXIA LIFE & PENSIONS 23.07.2003 

Luxembourg

ANGRADI Stephanie FORTIS LUXEMBOURG IARD 11.07.2003
FORTIS LUXEMBOURG VIE

Dudelange

BARTOCCI Isabelle FORTIS LUXEMBOURG IARD 22.07.2003 
FORTIS LUXEMBOURG VIE

Soleuvre

DETAIL Danièle FORTIS LUXEMBOURG IARD 22.07.2003 
FORTIS LUXEMBOURG VIE

Dudelange

MARQUES Elza FORTIS LUXEMBOURG IARD 11.07.2003
ép. JACINTO FORTIS LUXEMBOURG VIE

Frisange

NEY Marc FORTIS LUXEMBOURG IARD 22.07.2003 
FORTIS LUXEMBOURG VIE

Grevenmacher

SCHIRTZ Liliane FORTIS LUXEMBOURG IARD 22.07.2003 
FORTIS LUXEMBOURG VIE

Lasauvage
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SCHNEIDERS Steve FORTIS LUXEMBOURG IARD 22.07.2003 
FORTIS LUXEMBOURG VIE

Wasserbillig 

SIEBENALER René FORTIS LUXEMBOURG IARD 11.07.2003 
FORTIS LUXEMBOURG VIE

Frisange 

WAGNER Pascale FORTIS LUXEMBOURG IARD 11.07.2003
ép. THULL FORTIS LUXEMBOURG VIE

Rollingen

BAUMERT Martine LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003
ép. MUSCHTER LE FOYER VIE

Useldange

BRAQUET Claude LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Tuntange 

CLEMENT Frank LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003
LE FOYER VIE

Bissen

DAMMING Gilles LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Mamer 

DI MILLO Alain LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Bertrange 

FALBO Casimiro LE FOYER ASSURANCES 10.07.2003 
LE FOYER VIE

Differdange

FERNANDES Georges LE FOYER ASSURANCES 08.07.2003 
LE FOYER VIE

Beaufort 

GILLEN Thierry LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Howald 

GLENISSON Renaud LE FOYER ASSURANCES 14.07.2003 
LE FOYER VIE

Luxembourg 

KREE Tom LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Frisange
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KUGENER Val LE FOYER ASSURANCES 22.07.2003 
LE FOYER VIE

Heffingen 

LOBO Ruth LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003
ép. BANCE LE FOYER VIE

Differdange

MEYERS Anouk LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Gonderange 

PITICCO Fabio LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Bertrange 

RASTODER Enes LE FOYER ASSURANCES 22.07.2003 
LE FOYER VIE

Dudelange 

SCOLATI Pascale LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003
ép. MULLER LE FOYER VIE

Mondercange

SCHROEDER Robert LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Schieren 

TIMMERMANS Valérie LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Hagen 

WEIWERS Françoise LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Junglinster 

WELTER Claude LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Bascharage 

WELTER Claude LE FOYER ASSURANCES 22.07.2003 
LE FOYER VIE

Binsfeld

WELTER Marc LE FOYER ASSURANCES 11.07.2003 
LE FOYER VIE

Bech-Kleinmacher 

JACQUET Renaud HAMBURG-MANNHEIMER 22.07.2003

Luxembourg
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LL CONSULTING, S.à r.l. HAMBURG-MANNHEIMER 23.07.2003 
représenté par M. Louis LANG

Hesperange

MONTEIRO Paulo HAMBURG-MANNHEIMER 11.07.2003 

Differdange

RICARDO POLICARPO Nuno HAMBURG-MANNHEIMER 22.07.2003

Crauthem

AREND Serge LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Mersch

BORGES Elisabeth LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Wormeldange 

BREYER Serge LA LUXEMBOURGEOISE 23.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Clemency

BURG Julie LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Warken

GEORIS Jean-Marc LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Garnich

GRITTI Carole LA LUXEMBOURGEOISE 22.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Dudelange

HAUSEMER Joël LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Givenich

IRRTHUM Daniel LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Niederkorn

LUDIG Olivier LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Peppange

MAKIL Romain LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Frisange
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PEREIRA FERRAZ Paulo LA LUXEMBOURGEOISE 22.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Grevenmacher

REUTER Marc LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Weiler-la-Tour

SANSALONE Rosaria LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003
ép. BAUM LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Lamadelaine

SASSEL Jeannot LA LUXEMBOURGEOISE 22.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Belvaux

SIMOES Jorge LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Sandweiler

THORN Christian LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Fingig

WEBER Natascha LA LUXEMBOURGEOISE 11.07.2003 
LA LUXEMBOURGEOISE VIE

Capellen

BERCHEM Romain P & V ASSURANCES 11.07.2003

Bettembourg

CENTRONE Alessandro P & V ASSURANCES 22.07.2003

Luxembourg

HENKES Benoît P & V ASSURANCES 22.07.2003 

Schrondweiler

LASCHETTE Sven P & V ASSURANCES 22.07.2003 

Belvaux

WEISEN Marc P & V ASSURANCES 22.07.2003 

Rumelange

BIEL Murielle ZURICH 14.07.2003 
ép. LUX

Luxembourg

FRERES Daniel ZURICH 21.07.2003 

Moutfort
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MICONI Sandra ZURICH 08.07.2003 
ép. BIENAIME

Luxembourg

MILLANG Claudine ZURICH 11.07.2003
ép. DECKENBRUNNEN ZURICH EUROLIFE

Wiltz

Entreprises d’assurances. – Agréments d’agents d’assurances retirés pendant le mois de juillet 2003.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date du retrait

WEBER Gabriel BÂLOISE ASSURANCES 08.07.2003
BÂLOISE VIE

Luxembourg

BAGHLI Nabil FORTIS LUXEMBOURG VIE 23.07.2003

Esch-sur-Alzette

BREYER Serge LE FOYER ASSURANCES 23.07.2003 
LE FOYER VIE

Luxembourg

JANNOT Frédéric LE FOYER ASSURANCES 23.07.2003 
LE FOYER VIE

Diekirch

DE JESUS SILVA Fernando Augusto IMPERIO 23.07.2003

Soleuvre

FALBO Casimiro P & V ASSURANCES 09.07.2003

Differdange

FERNANDES Georges ZURICH 08.07.2003 
ZURICH EUROLIFE

Beaufort

SCHILTZ Sylvie ZURICH 14.07.2003 
ZURICH EUROLIFE

Niederkorn

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 10.11.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ANUARITE
Amanda, née le 28.12.1967 à Nairobi (Kenya), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 17.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BELLUCCI
Sophie Antonietta, née le 14.10.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.07.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
CALHANDRO MENESES DA CUNHA Maria Elisabete, née le 05.09.1971 à Rio de Moinhos/Penafiel (Portugal),
demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.05.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
CASTELLUCCI Damiano, né le 10.09.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CASTRO
Marco, né le 01.02.1981 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COLLING
Elisabeth, née le 31.07.1938 à Sélange (Belgique), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CORREIA
CAMPANIÇO Carla, née le 18.02.1978 à Dudelange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.08.2003, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

CAMPANIÇO Carla.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient

pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 14.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Tuntange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DANHYER
Céline, née le 09.09.1983 à Luxembourg, demeurant à Tuntange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame D'ARRIGO
Laura, née le 22.09.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI ROMA
Vincenzo, né le 29.08.1971 à Ettelbruck, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.12.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DUCOULOMBIER David,
né le 13.01.1974 à Villefranche/Rhône (France), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 29.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FALCO Maria,
née le 31.08.1964 à Differdange, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Weiswampach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FELTEN Peter
Helmuth, né le 06.08.1950 à Sankt Vith (Belgique), demeurant à Weiswampach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GIROTTO Silvio, né le
15.08.1983 à Niederkorn, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOLINVAUX
Laurie Julie Paule, née le 25.01.1983 à Anderlecht (Belgique), demeurant à Hagen, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Burmerange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONCALVES
MATIAS Johny Michel, né le 13.10.1977 à Luxembourg, demeurant à Burmerange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dippach, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HAUTEM
Pierre-Alexandre Pascal Cédric, né le 02.12.1984 à Tournai (Belgique), demeurant à Schouweiler, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HENRIQUES DE
AMORIM Margarida, née le 15.02.1971 à Rio Meao/Santa Maria da Feira (Portugal), demeurant à Kayl, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.03.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HERNANDEZ
PUJANTE Juan-Pedro, né le 25.11.1983 à Blanes/Girona (Espagne), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Stadtbredimus, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
HÖVELMANN Johann Dieter, né le 20.08.1951 à Euskirchen (Allemagne), demeurant à Stadtbredimus, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.05.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Rosport, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KMIECIK
Zofia, née le 22.02.1953 à Grajow (Pologne), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 30.05.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LASSINE Guy
Simon Alphonse, né le 29.11.1968 à Libramont (Belgique), demeurant à Hobscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LI Wei, né le
12.09.1984 à Guangdong (Chine), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS
CAMPOS Christian, né le 20.03.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.07.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ORLANDO
Antonietta dite Antonella, née le 12.01.1964 à Kierspe (Allemagne), demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 29.08.2003, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
ORLANDO Antonella.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 30.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Beckerich, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PASCOLO
Patrice Robert Albert, né le 16.04.1984 à Luxembourg, demeurant à Oberpallen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PASTOR
ROCHA Silvia Maria, née le 21.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Heiderscheid, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
GONÇALVES Félix, né le 12.01.1982 à Luxembourg, demeurant à Heiderscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Heiderscheid, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
GONÇALVES Franco, né le 17.03.1983 à Luxembourg, demeurant à Heiderscheid, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.07.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIERAGGI
Lucette Anne, née le 22.04.1933 à Montigny-lès-Metz/Moselle (France), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIRONI Paola
Alice José, née le 22.08.1969 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 12.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur POPPE Jacques Michel
Antoine, né le 06.05.1961 à Ieper (Belgique), demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.07.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Weiswampach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PROBST
Lothar Robert, né le 23.01.1966 à Sankt Vith (Belgique), demeurant à Breidfeld, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 16.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAIMUNDO
DA SILVA Rafael, né le 02.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 29.08.2003, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
RAIMUNDO Rafael.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient
pas de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms
des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 27.12.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Echternach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RINCON
HERNANDEZ Marina, née le 01.03.1952 à Santafe de Bogota/Cundinamarco (Colombie), demeurant à Echternach, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondorf-les-Bains,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SANTOS
GASPAR TALHADO Nadia Maria, née le 14.08.1982 à Luxembourg, demeurant à Altwies, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.07.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SAUERWEIN
Diane Anne, née le 24.10.1968 à Luxembourg, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hobscheid, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHULTHEIS
Annette, née le 08.08.1962 à Luxembourg, demeurant à Hobscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.05.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SILVA
PEREIRA Véronique, née le 14.11.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMON
Marion Elisabeth, née le 13.07.1961 à Luxembourg, demeurant à Mertert, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.09.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TARANTINI
Cindy Adelina, née le 22.12.1981 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 20.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TATICCHI
Ian, né le 19.08.1984 à Dudelange, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TAVARES
CARDOSO Veronica Alexandra, née le 28.05.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.01.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VALERI
Rebecca Patricia, née le 04.10.1983 à Luxembourg, demeurant à Mondercange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.07.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WEINÖHL
Kreszenz Helga, née le 04.06.1959 à Saulheim (Allemagne), demeurant à Boxhorn, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.06.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZANARDO
Claudio, né le 28.07.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.



Liste des médicaments à usage humain admis à la vente dans le Grand-Duché de Luxembourg.
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191e MODIFICATION (09 septembre 2003)

A) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT AJOUTES A LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA VENTE.
P BRONCHICUM GTTES PO 1*1 GTTES  50 ML    
P  BRONCHICUM GTTES PO 1*1 GTTES  100 ML   
RR DOCBUDESO-50 SPRAY 50 MCG /1 D. IN 1*10 ML(200D.)    
R FORADIL SOL 12 MCG /1 D. IH 1*50 D.       
R FORADIL SOL 12 MCG /1 D. IH 10*50 D.      

 
   
  50 ML   
  100 ML  
  100 ML  
 
   
 BLIST.   
 BLIST.   

     

*1 CR.  20 G
 120 ML   
30 G   
ES     
  
  
    
    
    
    
 BLIST.   
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RR INDUCTOS SOL 12 MG 1*1 KIT       
P REDOXON GOUT CITRON CPR 500 MG BU 1*20 CPR.    
P REDOXON GOUT CITRON CPR 500 MG BU 1*100 CPR.   
H  RR VIALEBEX SOL. INJ. 20 PC IV 1*1 FL.VERRE
H  RR VIALEBEX SOL. INJ. 20 PC IV 1*1 FL.VERRE
H  RR VIALEBEX-CRL    SOL. INJ.   20 PC IV 1*1 FL.VERRE
R ZANTAC CPR 75 MG PO 1*48 CPR.    
RR ZELITREX CPR 500 MG PO 1*112 CPR.   
R ZOCOR CPR 20 MG PO 1*168 CPR.SS
R ZOCOR CPR 40 MG PO 1*168 CPR.SS

B) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES DE LA LISTE DES PRODUITS ADMIS A LA VENTE.                       

B1) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES SANS EFFET IMMEDIAT
RR ALDECIN AER. 50 MCG IH 1*200 D.      
R ANTIFUNGOL-3 KOMBIPACKUNG SET 1 PC VA 1*3 CPR.  +1
R BETASERC SOL. 8 MG /1 ML PO 1*1 FL.DOS. 
P BRONCHICUM-N SOL. PO 1*1 ELIXIR  1
RR CYMEVENE GELULES 250 MG PO 1*180 GELUL
P ILJA ROGOFF FORTE DRG. 200 MG PO 1*30 DRG.   
P ILJA ROGOFF FORTE DRG. 200 MG PO 1*60 DRG.   
P ILJA ROGOFF FORTE DRG. 200 MG PO 1*120 DRG.  
P ILJA ROGOFF KNOBLAUCH + RUTIN DRG. PO 1*120 DRG.  
P ILJA ROGOFF KNOBLAUCH + RUTIN DRG. PO 1*360 DRG.  
P ILJA ROGOFF KNOBLAUCH + RUTIN DRG. PO 1*720 DRG.  
R LANITOP CPR. 0,1 MG PO 1*100 CPR.SS



RR LANITOP SOL.INJ. 0,2 MG /2 ML IV 1*5 AMP.      

RR PREDNICORT CPR. 5 MG PO 1*30 CPR.SEC.     

RR PREDNICORTELONE CPR. 5 MG PO 1*100 CPR.      

P RHINATHIOL ANTITUSSIVUM GEL 15 MG /2 ML PO 1*26 D.  2 ML     

B2) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT SUPPRIMES AVEC EFFET IMMEDIAT

R BETASERC SOL. 8 MG /1 ML PO 1*1 FL.DOS.  60 ML  

RR BIOCLAVID CPR.PELLIC. 875 MG 125 MG PO

R CALCIUM D3-HERMES CPR.EFF. 600 MG 400 UI PO

R CALCIUM D3-HERMES CPR.EFF. 600 MG 400 UI PO

R CALCIUM D3-HERMES CPR.EFF. 600 MG 400 UI PO

R CALCIUM D3-HERMES  CPR.EFF. 600 MG 400 UI PO

RR DAGRAMYCINE  GELULES 100 MG  PO

RR DAGRAMYCINE PDRE 100 MG PO

P DAGRAVIT B COMPLEX FORTE DRG. PO

P DAGRAVIT B COMPLEX FORTE DRG. PO

P DAGRAVIT B COMPLEX FORTE DRG. PO

P DAGRAVIT B COMPLEX FORTE DRG. PO

R GLIBENESE GITS CPR.LIB.PROL. 5 MG PO

R GLIBENESE GITS CPR.LIB.PROL.    5 MG         PO  

R  GLIBENESE GITS         CPR.LIB.PROL.    10 MG        PO  

R  GLIBENESE GITS         CPR.LIB.PROL.    10 MG        PO  

R  GLIBENESE GITS         CPR.LIB.PROL.    20 MG        PO  

R  GLIBENESE GITS         CPR.LIB.PROL.    20 MG        PO  

RR SERVAZOLIN           PDRE P.PREP.INJ.   1 G          IMIV 

RR SERVAZOLIN           PDRE P.PREP.INJ.   1 G          IMIV 

RR SERVAZOLIN           PDRE P.PREP.INJ.   2 G          IMIV 

RR SERVAZOLIN           PDRE P.PREP.INJ.   2 G          IMIV 

RR SERVAZOLIN           PDRE P.PREP.PERF.  2 G          IV   

RR SERVAZOLIN           PDRE P.PREP.PERF.  2 G          IV   

R  VISADRON           COLL.      0,625 MG /0,5 ML     CO  
1*10 CPR.SS BLIST.  

1*20 CPR.EFF.     

1*40 CPR.EFF.     

1*60 CPR.EFF.     

1*100 CPR.EFF.    

1*10 GELULES    

1*10 SACH.      

1*20 DRG.     

1*50 DRG.     

1*100 DRG.      

1*500 DRG.      

1*30 CPR.     

 1*100 CPR.      

 1*30 CPR.     

 1*100 CPR.      

 1*30 CPR.     

 1*100 CPR.      

  1*1 FL.       

  1*5 FL.       

  1*1 FL.       

  1*5 FL.       

1*1 FL.       

1*5 FL.       

 1*15 VIALS MONOD.  0,5 ML
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C) LES MODIFICATIONS SUIVANTES SONT APPORTEES AU LIBELLE DES MEDICAMENTS A USAGE HUMAIN.                                   

P  BRONCHICUM           GTTES               PO   1*1 GTTES  30 ML    
A U  L I E U  D E                                     

P  BRONCHICUM-N           GTTES               PO   1*1 GTTES  30 ML    

P  BRONCHICUM ELIXIR S        SOL.                PO   1*1 ELIXIR  325 G   
A U  L I E U  D E                                     

P  BRONCHICUM           SOL.                PO   1*1 ELIXIR  325 G   

R CO-BISOPROLOL-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*20 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*20 CPR.SS BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

 BLIST.   

BLIST.  

 BLIST.   

 BLIST.   

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

914
R  CO-BISOPROLOL-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*28 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*28 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*30 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*30 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*50 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*50 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*56 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*56 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*100 CPR.SS
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*14 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*100 CPR.SS
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 10/25       CPR.ENR.     10 MG 25 MG      PO   1*100 CPR.SS

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*14 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*14 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*20 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*20 CPR.SS 



R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*28 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*28 CPR.SS BLIST.  

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*30 CPR.     
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*30 CPR.     

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*30 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO   1*30 CPR.SS BLIST.  

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  

R  CO-BISOPROLOL-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 2,5/6,25      CPR.ENR.     2,5 MG 6,25 MG     PO  

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO  

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO  

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO  
 1*50 CPR.     

 1*50 CPR.     

 1*50 CPR.SS BLIST.  

 1*50 CPR.SS BLIST.  

 1*50 CPR.SS BLIST.U.D.  

 1*50 CPR.SS BLIST.U.D.  

 1*56 CPR.SS BLIST.  

 1*56 CPR.SS BLIST.  

 1*100 CPR.      

 1*100 CPR.      

 1*100 CPR.SS BLIST.   

 1*100 CPR.SS BLIST.   

 1*14 CPR.SS BLIST.  

 1*14 CPR.SS BLIST.  

 1*20 CPR.SS BLIST.  

 1*20 CPR.SS BLIST.  

 1*28 CPR.SS BLIST.  

 1*28 CPR.SS BLIST.  
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R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*30 CPR.     
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*30 CPR.     

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*30 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*30 CPR.SS BLIST.  

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*50 CPR.     
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*50 CPR.     

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*50 CPR.SS BLIST.  

BLIST.  

BLIST.U.D.  

BLIST.U.D.  

BLIST.  

BLIST.  

   

   

 BLIST.   

 BLIST.   
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A U  L I E U  D E                                     
R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*50 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*50 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*50 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*56 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*56 CPR.SS 

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*100 CPR.   
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*100 CPR.   

R  CO-BISOPROLOL-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*100 CPR.SS
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-BISOTHIAZIDE-EG 5/12,5      CPR.ENR.     5 MG 12,5 MG       PO   1*100 CPR.SS

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*10 CPR.    
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*10 CPR.    

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*14 CPR.    
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*14 CPR.    

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*20 CPR.    
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*20 CPR.    

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*28 CPR.    
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*28 CPR.    



R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*30 CPR.     
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*30 CPR.     

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*50 CPR.     
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*50 CPR.     

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*56 CPR.     
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO   1*56 CPR.     

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  

R  CO-ENALAPRIL-EG          CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  CO-ENALATHIAZIDE-EG        CPR.       20 MG 12,5 MG      PO  

R  DIAMICRON            CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  UNI DIAMICRON          CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO  

R  DIAMICRON            CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  UNI DIAMICRON          CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO  

R  DIAMICRON            CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO  
A U  L I E U  D E                                     

R  UNI DIAMICRON          CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO  
 1*60 CPR.     

 1*60 CPR.     

 1*90 CPR.     

 1*90 CPR.     

 1*98 CPR.     

 1*98 CPR.     

 1*100 CPR.      

 1*100 CPR.      

 1*200 CPR.      

 1*200 CPR.      

 1*250 CPR.      

 1*250 CPR.      

 1*7 CPR.SS BLIST.   

 1*7 CPR.SS BLIST.   

 1*10 CPR.SS BLIST.  

 1*10 CPR.SS BLIST.  

 1*14 CPR.SS BLIST.  

 1*14 CPR.SS BLIST.  
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R  DIAMICRON            CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*28 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E                                     

R  UNI DIAMICRON          CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*28 CPR.SS BLIST.  

R  DIAMICRON            CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*30 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E                                     

R  UNI DIAMICRON          CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*30 CPR.SS BLIST.  

R  DIAMICRON            CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*56 CPR.SS BLIST.  
A U  L I E U  D E                                     

R  UNI DIAMICRON          CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*56 CPR.SS BLIST.  

R  DIAMICRON            CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*60 CPR.SS BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

BLIST.  

.)    

.)    

 

 

 

 

 

 

  50 ML   

  50 ML   

  100 ML  

  100 ML  

  100 ML  

  100 ML  
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A U  L I E U  D E                                     
R  UNI DIAMICRON          CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*20 CPR.SS 

R  DIAMICRON            CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*60 CPR.SS 
A U  L I E U  D E                                     

R  UNI DIAMICRON          CPR.LIB.PROL.    30 MG        PO   1*60 CPR.SS 

RR DOCBUDESO-50           SPRAY      50 MCG /1 D.       IN   1*10 ML(200D
A U  L I E U  D E                                     

RR BUDESONIDE PH&T 50         SPRAY      50 MCG /1 D.       IN   1*10 ML(200D

P  NUROFEN LYSINE-200         CPR.PELLIC.    200 MG         PO   1*24 CPR.    
A U  L I E U  D E                                     

P  NUROFEN LYSINE         CPR.PELLIC.    200 MG         PO   1*24 CPR.    

P  NUROFEN LYSINE-200         CPR.PELLIC.    200 MG         PO   1*48 CPR.    
A U  L I E U  D E                                     

P  NUROFEN LYSINE         CPR.PELLIC.    200 MG         PO   1*48 CPR.    

P  NUROFEN LYSINE-400         CPR.PELLIC.    400 MG         PO   1*24 CPR.    
A U  L I E U  D E                                     

P  NUROFEN LYSINE         CPR.PELLIC.    400 MG         PO   1*24 CPR.    

H  RR VIALEBEX           SOL.INJ.     20 PC        IV   1*1 FL.VERRE
A U  L I E U  D E                                     

H  RR ALBUMINE HUMAINE-LFB       SOL.INJ.     20 PC        IV   1*1 FL.VERRE

H  RR VIALEBEX           SOL.INJ.     20 PC        IV   1*1 FL.VERRE
A U  L I E U  D E                                     

H  RR ALBUMINE HUMAINE-LFB       SOL.INJ.     20 PC        IV   1*1 FL.VERRE

H  RR VIALEBEX-CRL           SOL.INJ.     20 PC        IV   1*1 FL.VERRE
A U  L I E U  D E                                     

H  RR ALBUMINE HUMAINE-LFB-CRL       SOL.INJ.     20 PC        IV   1*1 FL.VERRE



D) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT ACTUELLEMENT HORS MARCHE (COMMERCIALISATION INTERROMPUE, MAIS AMM EN VIGUEUR).

P  CLARITINE            CPR.EFF.     10 MG        PO   1*10 CPR.SS BLIST.  
RR DORMONOCT-1          CPR.       1 MG         PO   1*10 CPR.     
RR FLOXAPEN           PDRE P.SIR.    250 MG /5 ML       PO   1*1 SIR.  80 ML   
RR FRISIUM            CPR.       20 MG        PO   1*20 CPR.     
R  MOLSIKET RETARD-8        CPR.LIB.PROL.    8 MG         PO   1*60 CPR.SS BLIST.  
R  MOLSIKET RETARD-8        CPR.LIB.PROL.    8 MG         PO   1*100 CPR.SS BLIST.   

E) LES MEDICAMENTS SUIVANTS A USAGE HUMAIN SONT REMIS SUR LE MARCHE.

S  ATRACTIL           GELULES      75 MG        PO  
RR IONAMIN FORTE          CPS      30 MG        PO  
RR IONAMIN-15           CPS      15 MG        PO  
P  NICORETTE MICROTAB         CPR.       2 MG         SL   
CS RR REMINYL            CPR.PELLIC.    8 MG         PO  
S  TENUATE DOSPAN         CPR.       75 MG        PO  
S  TENUATE DOSPAN         CPR.       75 MG        PO  
 1*60 GELULES    
 1*30 CPS      
 1*30 CPS      

1*30 CPR.SS BLIST.  
 1*112 CPR.SS BLIST.   
 1*30 CPR.     
 1*60 CPR.     
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Remembrement des biens ruraux

Projet de remembrement de Schwebsingen
Secteur «Kolteschberg»

Nouvelle distribution des terres

Avis de dépôt des documents de l’enquête sur la nouvelle distribution des terres.

(Publication prescrite par l’article 31 de la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux)

Les propriétaires, nu-propriétaires et usufruitiers de terrains situés dans le périmètre du projet de remembrement
légal de SCHWEBSINGEN, dont l’exécution a été décrétée par arrêté grand-ducal du 28 janvier 1998, sont informés
que les documents de l’enquête sur le projet de lotissement, prévus à l’article 31 de la loi du 25 mai 1964, sont déposés
au secrétariat de la commune de WELLENSTEIN à Bech-Kleinmacher du 15 septembre au 14 octobre 2003
inclusivement.

Pendant ce délai, les intéressés sont admis à prendre sur place et aux heures d’ouverture du secrétariat communal
connaissance des documents déposés. Le secrétariat communal de WELLENSTEIN à Bech-Kleinmacher est ouvert du
lundi au vendredi de 8.00 à 12.00 et de 13.00 à 17.00 heures.

Pendant le délai sus-indiqué, les intéressés peuvent présenter leurs réclamations et observations éventuelles sous
l’une des formes suivantes:

a) par inscription signée par le déclarant dans un registre déposé à la maison communale de WELLENSTEIN à Bech-
Kleinmacher;

b) par lettre recommandée au président de l’Office National du Remembrement, boîte postale 664, L-2016
LUXEMBOURG;

c) par déclaration orale au président de l’Office National du Remembrement ou à un de ses délégués siégeant à la
salle communale de WELLENSTEIN à Bech-Kleinmacher les 1, 2 et 3 octobre 2003, chaque jour de 9.00 à 12.00
et de 14.00 à 17.00 heures.

Les documents déposés comprennent:

1) les plans de la nouvelle configuration parcellaire avec les zones d’estimation et les chemins d’exploitation;

2) un tableau mentionnant pour chaque propriétaire, nu-propriétaire et usufruitier les nouvelles parcelles qui leur
sont attribuées avec leurs surfaces et valeurs correspondantes ;

3) un mémoire explicatif du nouveau lotissement.

Toute réclamation tardive entraîne la déchéance du droit de réclamation auprès de l’Office National du
Remembrement concernant l’arrêt définitif du projet de lotissement.

Luxembourg, le 12 septembre 2003.

Le Président de l’O.N.R.

Charles Konnen 

Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse. – Structures d’accueil sans
hébergement pour enfants. – Agrément. – Par arrêté ministériel du 2 septembre 2003, l’agrément a été accordé
à titre définitif à la société à responsabilité limitée «Les Enfants Terribles S.à r.l.», ayant son siège à L-1319 Luxembourg,
54, rue Cents, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: 89, rue de Trèves, L-2630 Luxembourg.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 01212003.

Ministère de la Promotion Féminine. – Services pour filles, femmes et femmes avec enfants. –
Agrément. – Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément est accordé à l'organisme gestionnaire Fondation
Pro Familia asbl ayant son siège à Dudelange, pour l'exercice de l'activité de son service de logement en milieu ouvert
sis à Dudelange, 5, route de Zoufftgen.

L'agrément est enregistré sous le numéro 981014/02/C.



921
Ministère de la Promotion Féminine. – Services pour filles, femmes et femmes avec enfants. –
Agréments provisoires. – Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme
gestionnaire Conseil National des Femmes du Luxembourg ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité
de son service de consultation et d'information pour femmes sis à Differdange, 23, Grand-Rue.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 28101998-D.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Conseil
National des Femmes du Luxembourg ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son service de
consultation et d'information pour femmes sis à Esch/Alzette, 10, rue de l'Eglise.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 28101998-E.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Croix-Rouge
Luxembourgeoise ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son service Drop-IN pour prostitué-
e-s sis à Luxembourg, 31, rue de Bonnevoie.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 08091998.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Initiativ Rem
Schaffen ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son service de consultation et d'information
pour femmes rentrantes sis à Ettelbruck, 13, Grand-Rue.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 12111998-E.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Initiativ Rem
Schaffen ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son service de consultation et d'information
pour femmes rentrantes sis à Esch/Alzette, 10, rue de l'Eglise.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 12111998.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Initiativ Rem
Schaffen ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son service de consultation et d'information
pour femmes rentrantes sis à Luxembourg, 110, avenue Gaston Diderich.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 12111998-L.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Femmes en
détresse asbl ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son service d'information et de consultation
pour femmes (VISAVI) sis à Esch/Alzette, 12, rue de l'Alzette.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 291098-E.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Femmes en
détresse asbl ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son service d'information et de consultation
pour femmes (VISAVI) sis à Luxembourg, 1, rue Duchscher.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 291098-E.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Femmes en
détresse asbl ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son service d'information et de consultation
pour femmes (VISAVI) sis à Ettelbruck, 18, avenue J.F. Kennedy.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 291098.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Femmes en
détresse asbl ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son centre de consultation «Service Krank
Kanner Doheem» sis à Luxembourg, 95, rue de Bonnevoie.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.

L'agrément est enregistré sous le numéro 2910982.
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Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Femmes en
détresse asbl ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son «Centre pour femmes, familles et
familles monoparentales» sis à Luxembourg, 95, rue de Bonnevoie.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.
L'agrément est enregistré sous le numéro 291098-1.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Femmes en
détresse asbl ayant son siège à Luxembourg, pour l'exercice de l'activité de son centre de rencontre pour femmes
«Kopplabunz» sis à Luxembourg, 46, rue Michel Rodange.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.
L'agrément est enregistré sous le numéro 29101988-K.

Par arrêté ministériel du 29 juillet 2003, l'agrément provisoire est accordé à l'organisme gestionnaire Initiativ
Liewensufank ayant son siège à Itzig, pour l'exercice de l'activité de son centre de consultation pour femmes sis à Itzig,
20, rue de Contern.

L'agrément provisoire est valable jusqu'au 27 septembre 2003 inclus.
L'agrément est enregistré sous le numéro 04011999.

Programme de recrutement du personnel enseignant de l'enseignement postprimaire pour la
période allant de 2003/04 à 2007/08.

Dans sa séance du 5 septembre 2003, le Gouvernement réuni en conseil a pris connaissance de la proposition de
programme de recrutement quinquennal que le Ministre de l'Education Nationale, de la Formation Professionnelle et
des Sports lui a soumise sur la base du rapport général 2003 de la commission permanente d'experts chargée de
procéder aux études nécessaires à la planification des besoins en personnel enseignant de l'enseignement postprimaire.

Compte tenu des options politiques à moyen terme en matière d'enseignement et de recrutement de la fonction
publique, le Gouvernement en conseil a arrêté, conformément à l'article 16 de la loi modifiée du 10 juin 1980, portant
planification des besoins en personnel enseignant de l'enseignement postprimaire, le volume et les échéances du
programme de recrutement:

Année scolaire 2003/2004 175 postes,
Année scolaire 2004/2005 180 postes,
Année scolaire 2005/2006 185 postes,
Année scolaire 2006/2007 190 postes,
Année scolaire 2007/2008 195 postes,
soit un total de 925 admissions au stage pour la période quinquennale à venir.
Les admissions au stage seront effectuées conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
Le Gouvernement en conseil se réserve de réexaminer annuellement le programme de recrutement et d'y apporter,

le cas échéant, des modifications à la lumière des rapports ultérieurs de la commission permanente d'experts ainsi que
des choix politiques et des contraintes budgétaires futures.

Les engagements de personnel, pour autant qu'ils dépassent le remplacement de personnel quittant le service, sont
autorisés annuellement par la loi budgétaire.

Luxembourg, le 5 septembre 2003.
Le Premier Ministre, 

Ministre d'Etat,
Jean-Claude Juncker

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Imprimerie de la Cour Victor Buck, s. à r. l. Leudelange
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